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Date de la demande  

	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	N° carte professionnelle
	Date de fin de validité
de la carte professionnelle
	ETAPS / CTAPS
(arrêté de titularisation)
	Date d’obtention du 
CAEP MNS

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



	Le représentant de la structure partenaire (maire, président d’association… à préciser) : 
Nom :				Prénom :                                                           Ville : 		           
Qualité : 
                                                                     Le      /        /20                      		Signature :





	Décision de l’IEN en charge du 1er degré représentant l’IA-DASEN :  

	Nom, date et signature : 				              	                                                                                                                                                              	                                                                                                   Favorable                           Défavorable 
                            	                                                                                                                                                                   



Cette liste sera la seule et unique à utiliser pour l’année. Elle sera mise à jour par l’employeur en cas de nouvel intervenant au cours de l’année. 
La date du document sera mise à jour et le document renvoyé à la CPC EPS de la circonscription :  sandrine.vapaille@ac-creteil.fr
